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• Un périmètre 
d’intérêt 
métropolitain 

• Un document 
d’orientations 
« Projet de 
territoire 
GRANDALPE » 

• Un dispositif de 
gouvernance 
intercommunale 
et partenariale 
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UNE DEMARCHE D’ENSEMBLE 

Construire les bases 
d’une gouvernance 

partagée 

• Avec les communes (copil, séminaires…) 

• Intérêt métropolitain 

• Périmètre stabilisé 

Inscrire l’ambition du 
projet dans les 

feuilles de route 
stratégiques des 

politiques publiques 
et privées 

• Stabiliser la feuille de route politique 

• Identifier les articulations stratégiques au sein de la Métropole 
(PDU, plan-climat, SD Energie, SDEE, PLH…) et mobiliser les moyens 
nécessaires 

• Négocier et contractualiser avec les partenaires les points à enjeu : 
Etat, Région, Département, Université, Acteurs économiques 

• Mettre en place les outils d’anticipation 

• Stimuler l’investissement privé en lien avec la démarche de 
marketing territorial 

Créer les conditions 
de réussite 

opérationnelle 

• S’assurer de la mise en œuvre de modes opératoires efficaces pour 
sécuriser l’atterrissage opérationnel 

• Contractualiser les interventions de l’EPFL-D et de la SPL 
d’aménagement 

• Mettre en œuvre les opérations 

• Trajectoire financière et budgétaire à consolider 



Programmation 
urbaine 

Projet urbain 
et paysager 

Montage 
opérationnel 

CONSTRUIRE LA STRATEGIE D’INTERVENTION 
Une démarche itérative 

400000 
m² de sdp 

A 
absorber 
par le 
marché 

400 
ha 

100 ha  
à 

aménager 

Dont 40 ha d’espaces 
publics et 60 ha de 

terrains mutables 

85 ha 
dédiés au 

PNRU 

3 ou 4 
mandats 

Gestion de 
l’attente 

Un budget 
à négocier 



 

Un document 
stratégique 
d’aménagement 
cohérent à l’échelle de 
GRANDALPE 

Une image d’ensemble de 
la transformation 
possible du territoire 

Un objet souple et 
intelligible qui croise les 
enjeux opérationnels, 
programmatiques et 
d’aménagement 

« un plan très précis, 
redessiné régulièrement 
(…) un outil de travail 
évolutif qui permet à tous 
les acteurs de la ville de 
partager un projet. » A. 
Chemetoff 

FOCUS SUR : 
LE PLAN GUIDE, UNE METHODE SOUPLE 

 



Pilotage stratégique territorial 

COMITE DE PILOTAGE 
GRANDALPE 

(GAM, communes, SMMAG, SAGES, EPFL) 

Instances 
sectorielles 

(NPNRU, PDU, PLH, PIC, 
SDEE, PCAET, SD Energie, 

PLUI, SDUM, …) 

+ COPIL restreint 
(VP et Maires) 

Comité 
partenarial élargi 
(partenaires, acteurs 
économiques, acteurs 

de l’habitat, etc.) 

Comité de suivi du 
contrat de PPA 
(signataires du PPA) 

+ Groupes de travail 
thématiques 

Mise en œuvre des projets 

COMITE OPERATIONNEL 
GRANDALPE 

+ Concertation 
habitants 



UNE ORGANISATION INTERNE A ADAPTER 

WP1 – Pilotage 
stratégique 

• Projet de territoire et 
stratégie 
d’intervention 

• Feuille de route 
environnementale 

• Stratégie de mobilités 

• Mobilisation des 
acteurs économiques 
et partenaires 

• Stratégie foncière 

WP2 – Fabrique de 
la ville 

• Art, culture  

• Urbanisme tactique 

• Participation 
citoyenne 

• Concertation 

• Evènementiel et 
animation 

• Observation 

Evaluation 

• Communication 

• Jeunesse Education 

WP3 – Projets 
opérationnels 

• Villeneuves - Projet 
NPNRU 

• Opérations d’espaces 
publics 

• Opérations 
d’aménagement 

• Equipements publics 
de superstructure 

• Opérations 
d’urbanisme négocié 

WP4 – 
Financement et 
contractualisa-

tion 

• Modèle de financement 

• Contractualisations 
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APPROCHE FINANCIERE 

Chiffrage des dépenses 

Dépense nette à budgéter par 
le bloc communal 

Répartition Métropole/ 
communes et lissage dans le 
temps 

186M€ 

104M€ 

(20 ans) 

(20 ans) 

« Partage » de fiscalité 
nouvelle générée 

Bilan opération(s) 
d’aménagement X M€ 

Participations des 
collectivités compétentes 
pour la part d’équipements 
publics excédant les besoins 
de l’opération 

Participation résultante prise en 
charge par la Métropole 
(préfinancement) 

€ 

50% 
Métropole 

50% 
Communes 

 
Reversés à la Métropole au rythme 
de l’encaissement de la fiscalité 
nouvelle générée (TFPB) 

Répartition à parité 

À définir 



Rédaction et 
négociation en 
cours 

Comité de suivi : 
mai 2021 

Signature 
souhaitée : été 2021 

CONTRAT DE PPA GRANDALPE 

Etat 

Région Auvergne-Rhône-Alpes : 
refus 

Département de l’Isère 

Métropole 

Communes de Grenoble, 
Echirolles et Eybens 

SMMAG 

EPFL du Dauphiné 


